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Suite  à  la  lecture  des  déclarations  liminaires,  la  direction  a  tenu  à  donner  quelques  chiffres
concernant la prime pouvoir d’achat. Dans le Var, 706 collègues titulaires ont bénéficié d’une prime
comprise entre 230 et 800 €. Le cas des agents contractuels reste encore à l’étude.

Pour FO-DGFIP, il y a une véritable URGENCE à reconnaître l’engagement des agents.
Cela passe par une revalorisation pérenne immédiate de la rémunération pour tous !

Ils n’ont que trop attendu !
N’oubliez pas de signer les pétitions indemnitaires !

1 –  Ponts Naturels (Vote)

Une note de la Direction nationale est sortie pendant l’été  2023,  préconisant la non fermeture des
services le vendredi 10 mai (pont de l’ascension) sous prétexte d’obligation de service public !
En effet, fermer 5 jours en pleine campagne déclarative serait inadmissible.
Pour rappel, le mercredi 08 mai est férié, le jeudi 09 est celui de l’Ascension, le samedi et le dimanche…
c’est le week-end !
Alors que l’on nous parle de reconnaissance de la valeur des agents, alors que la tempête GMBI bat
son plein, la DG, relayée par la délégation interrégionale SEOM, a décidé de refuser ce pont naturel !

Les services seront donc ouverts le vendredi 10 mai 2024 !
Le DDFIP a refusé de revenir sur cette décision, et de suivre l’exemple de certaines directions. 

Pour une 1/2 journée d’accueil !
Il laisse la responsabilité aux chefs de service de gérer les absences, les priorités, le mécontentement…
enfin, le bazar que cela va créer. Il compte sur l’intelligence locale pour que tout se passe correctement.

(voir déclaration liminaire)

À noter que l’autorisation d’absence exceptionnelle sera positionnée le Vendredi 16 Août 2024.

FO-DGFIP s’est largement exprimé CONTRE cette position, car ce sont toujours les mêmes secteurs qui
seront les plus impactés : accueils divers, services de comptabilité… Le service public est une priorité, la
santé des agents aussi. On ne parle que d’une matinée !!!!
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2 – Expérimentation sur la réorganisation de l’accueil à Var Amendes (vote)

Des heures de discussions argumentées, avec chiffres et expertises à l’appui (de notre côté du moins),
l’expression  des  agents  (SIP  et  Var  amendes),  le  report  sur  le  SIP,  les  questions  sécuritaires,  la
surcharge de la comptabilité… restent lettre morte devant la volonté de fermer la caisse et l‘accueil
généraliste de Var amendes. Alors même que les résultats de l’accueil téléphonique de Nice Amendes
(citée en exemple) sont très loin des espérances affichées, on reproduit dans le Var les mêmes erreurs…
Certes,  on  nous  parle  d’un  bilan  afin  de  déterminer  l’opportunité  de  pérenniser  ou  non  cette
expérimentation. Belle promesse… Et basée sur quels indicateurs ? Car aucun chiffre sur Var amendes
n’est à ce jour fourni ! 

Rappelons juste un fait précis : Var amendes se place en tête de sa catégorie avec 34 % de taux de
recouvrement. La direction affiche l’objectif de préserver l’efficacité du recouvrement des amendes.
Alors, afin d’avoir de véritables critères de comparaison,  FO-DGFIP a demandé une liste d’items (cf
déclaration liminaire).

Quant aux problématiques de déport et de sécurité au SIP, la
direction affirme prendre tout cela en considération. 2 vigiles
seraient positionnés. Une information sur les changements de
modalité d’accueil sera diffusée.

Pour FO-DGFIP, la sécurité des agents, la surcharge de travail (accueil et comptabilité), la nouvelle
organisation du SIP qui devra être mise en place, la capacité d’accueil de la cellule téléphonique de
Var amendes, la comparaison des items, les missions de service public auxquelles nous sommes
fondamentalement attachés… sont autant de questions primordiales sur lesquelles nous resterons
plus que vigilants !!

3 – Questions diverses

Le CSAL est l’occasion de poser au DDFIP toutes les questions relatives au réseau. Cela prend certes du
temps, mais notre rôle est de faire remonter vos demandes et d’informer le réseau !
FO-DGFIP continuera, n’en déplaise à certains. Qu’importe le temps passé et la longueur des réunions !
Comme d’habitude, nous ne lâchons rien !

PLAN CITE : Une motion intersyndicale a été lue et les pétitions des agents des sites de Lorgues, St
Bernard, Vert coteau et du SGC de Toulon ont été remises. La direction prône la rénovation énergétique.
Nous savons maintenant qu’il n’en est rien ! Il n’est en fait question que d’économies budgétaires, et de
rationalisation des locaux. Le problème des parkings est prégnant, autant pour les agents des Lices que
pour ceux de Lorgues !  Car l’annulation de la  vente de St Bernard (avec le parking et le restaurant
administratif) semble compromise…

SIP FRÉJUS : FO-DGFIP a interpellé à plusieurs reprises la direction quant à la situation de ce service.
Le sous-effectif pendant plusieurs mois a fait reposer sur les agents une charge énorme ! Le service
est littéralement sous l’eau (retard de saisie, de traitement des e-contacts, des contentieux…). Le flux
du public ne faiblit pas ! Les pauses méridiennes sont plus que réduites, car la fin du traitement du flux
d’accueil s’enchaîne avec le début de l’accueil téléphonique !
Une pétition signée par les agents de ce service a été remise au directeur.
À la demande des OS, une fermeture anticipée de l’accueil pourrait être mis en place en cas de forte
affluence afin que les agents puissent avoir une pause méridienne décente. 
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Mais quelles seront les modalités pratiques de la mise en place de cette préconisation, sachant que le
contrat du vigile prend fin mi-décembre ?
Alors certes, la direction indique que les effectifs du SIP de Fréjus ont été renforcés au 01/09 et que
c’est le seul SIP à bénéficier du soutien d’EDR. Mais cela est-il suffisant au vu de la situation ?
La direction devrait se rendre sur place prochainement.

Au-delà de Fréjus,  ce sont les conditions de l’ensemble des SIP qu’il  faut examiner.  Les campagnes
s’enchaînent,  sans  répit,  car  s’ajoutent  les  missions  complémentaires :  chèque  carburant,  GMBI,
délestage téléphonique des centres de contact… Les agents sont épuisés.

Le DDFIP est ensuite revenu sur les questions que FO-DGFIP avait posées en déclaration liminaire.

Stationnement de Brignoles : Aucune avancée sur le sujet qui semble avoir été quelque peu oublié. Suite
à  notre  insistance,  des  demandes  vont  être  réactivées.  Nous  reviendrons  évidemment  sur  cette
problématique lors des prochaines plénières !

RGP :  FO-DGFIP  a interpellé mi septembre le DDFIP afin d’obtenir des réponses précises quant aux
conséquences précises de la mise en place de la RGP. Notre demande (à lire sur notre site) a été transmise
à la DG… qui tarde à répondre ! 

Températures excessives : Il n’aura échappé à personne que les après-midi d’octobre ressemblent à ceux
de fin juin ! FO-DGFIP a demandé depuis septembre à la direction la prise en compte de cette situation
exceptionnelle,  par  l’octroi  de  climatiseurs  mobiles  sur  demande  (certes,  de  simples  palliatifs,  mais
permettant de faire baisser un peu les températures) mais surtout, par la possibilité pour les agents de
télétravailler !!  Il  y  a  encore  trop  de  refus  de  télétravail  ponctuel,  en  dépit  des  circonstances
particulières ! Le DDFIP en a convenu et s’engage à faire un rappel… À voir.

Communication : Enfin,  FO-DGFIP a demandé à la direction une  communication accrue en direction du
réseau  en  cas  de  problème  de  fonctionnement  ou  de  modification.  En  effet,  il  est  apparu  que  des
problèmes techniques impactant l’ensemble du réseau n’avaient pas été portés à la connaissance des
agents, les plaçant en difficulté devant les usagers. La direction en a convenu.

Comme toujours, les élus FO-DGFIP font non seulement
remonter vos revendications,

mais les défendent
et suivent les dossiers !

Pour rappel : 

 
Retrouvez toutes nos publications sur le site national de FO-DGFIP !

Vos représentants FORCE OUVRIÈRE :
Titulaires: Sophie Degeilh, Sylvain Charbonneyre, Laura Mancipoz, Marc Georges, Nicolas Fagard
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